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Directeur Général des Services 
de la Communauté 

d’Agglomération Ventoux Comtat Venaissin 
à Carpentras 
84 Vaucluse

Philippe TREILLE

À l’occasion de la parution du rapport 2007 de 
l’ADGCF, je vous faisais part de l’engagement de 
la Communauté d’Agglomération Ventoux Comtat 
Venaissin dans une démarche de certification 
ISO 14001 sur son site principal, qui regroupe sur 
trois hectares la grande majorité des personnels des 
services administratifs et techniques (280 agents) 
et leurs équipements et les salles de réunion pour 
les  43 élus communautaires.

Cette démarche lancée il y a maintenant deux ans, a 
permis en juillet 2008 d’aboutir à l’audit de certification 
final. Notre intercommunalité est, ainsi, la première 
collectivité de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur à 
bénéficier de cette certification depuis le 15 juillet 2008.
Rappel : En 2007, 2 500 établissements Français 
étaient certifiés ISO 14001, dont 18 collectivités 
seulement. En Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
24 entreprises sont certifiées ISO 14001 mais 
aucune collectivité.
Notre intercommunalité a été fondée en 1966 au 
cœur du Vaucluse, autour de la compétence collecte 

et traitement des déchets ménagers. Depuis, de 
nombreux projets comme l’Usine de Prétraitement 
Mécanique et de Stabilisation Biologique des 
ordures ménagères, la composterie de déchets 
verts bénéficiant d’un écolabel, l’éducation à 
l’environnement dans les écoles du territoire et le 
Plan Local Energie Environnement, ont contribué au 
fort développement de la compétence « protection 
et mise en valeur de l’environnement et du cadre 
de vie » de l’agglomération regroupée aujourd’hui 
autour de 25 communes entre le Mont Ventoux, les 
Dentelles de Montmirail , la plaine du Comtat et les 
Monts de Vaucluse.

De par l’exercice de ses compétences, la CoVe se 
devait de montrer l’exemple. C’est pourquoi nous 
avons favorablement répondu aux sollicitations 
de la CCI de Vaucluse pour intégrer le programme 
ODYSSEE 3. Il s’agit d’une formation collective, 
soutenue financièrement par la délégation régionale 
de l’ADEME et le Conseil Régional Provence- 
Alpes-Côte d’Azur dont l’objectif est de nous 
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accompagner, ainsi que 9 entreprises privées, dans 
la mise en place d’un Système de Management et 
l’obtention de la certification ISO 14001.

Rappel – ISO 14001

C’est une norme internationale qui vise à identifier et 
diminuer les impacts et les risques environnementaux 
liés à une activité ou une structure. Démarche 
volontariste, la collectivité s’engage à se mettre 
en conformité réglementaire, à limiter ses impacts 
environnementaux par des actions de prévention, 
de sensibilisation de ses agents, ou à modifier ses 
méthodes ou outils par l’intégration de paramètres 
environnementaux dans ses achats. Cette démarche 
a permis également de prendre conscience des coûts 
liés à la gestion environnementale d’un site pour 
diminuer les risques et améliorer son fonctionnement 
vis à vis de l’environnement.

L’organisation

Autour de Geneviève Boissin, Responsable du 
Service Environnement et d’Eric Bellon, Directeur 
Général des Services Techniques, s’est constitué un 
groupe de travail ISO 14001 composé de 14 agents 
représentant les différents services communautaires. 
Ce groupe de travail interne, non hiérarchique, a 
entamé au cours de l’année 2006 un diagnostic 
environnemental du site de l’hôtel de communauté. 
Il a ainsi pu identifier une vingtaine d’impacts 
environnementaux majeurs et proposer un plan 
d’action pour l’année 2007. Les principaux impacts 
environnementaux identifiés sont la production 
et la valorisation des déchets produits sur le site, 
la consommation de ressources naturelles (eau, 
papier…), la consommation d’énergie (éclairage, 
chauffage, climatisation, ordinateurs…). Chaque 
année l’analyse du site est revue par le groupe 

de travail, une nouvelle cotation des impacts 
environnementaux est calculée, un programme 
d’actions est ensuite établi et validé par le Président 
et le Directeur Général des Services en revue de 
direction.

Rappel des grandes échéances :

-  Décembre 2005 : présentation de la démarche au 
bureau des Maires par le Président de la CoVe, Jean 
Claude ANDRIEU,

-  Avril-décembre 2006 Analyse environnementale du 
site : identification des impacts environnementaux 
sur le site de l’Hôtel de la CoVe,

-  11 décembre 2006 : signature de la lettre d’enga-
gement du Président (politique environnement),

-  Janvier 2007 : Mise en place du programme 
d’actions annuel,

- Mai 2007 : première série d’audits internes,
-  30 Juillet 2007 : première revue de direction, avec le 

Président et le Directeur Général des Services de la 
Communauté d’Agglomération,

-  19 et 20 novembre 2007, journées de sensibilisation 
du personnel à l’environnement (160 participants), 

-  21 avril 2008 lettre d’engagement de Christian 
Gonnet nouveau Président élu de la Communauté 
d’Agglomération,

-  28 et 29 Avril 2008 : Audit blanc par le Cabinet 
Ecosystem,

-  30 juin et 1er juillet 2008 : audit de certification par le 
Bureau Veritas certification France,

-  15 juillet 2008 : certification officielle du site de 
l’Hôtel de Communauté de la CoVe.

Outre la réduction des impacts environnementaux 
et les économies réalisées (voir les graphiques 
ci-dessous), je tiens à louer l’effet mobilisateur 
d’une telle démarche. Les actions de certains 
services exemplaires et précurseurs comme l’atelier 
mécanique se sont diffusées tel un feu de broussailles 
aux autres services. 
Simple challenge pour certains, cet engagement 
place désormais l’agglomération dans un nouveau 
mode de fonctionnement. L’exemplarité recherchée 
dans le fonctionnement interne de l’agglomération 
permet, à présent, de faire la preuve de la mobilisation 
des élus et du personnel autour de cette thématique 
environnementale, plus que jamais d’actualité 
aujourd’hui.
L’étape suivante est d’aller vers l’intégration de 
l’environnement dans tous les achats ou dans 
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l’amélioration du fonctionnement des équipements 
communautaires et notamment les crèches inter-
communales. Et pourquoi ne pas envisager la 
certification des 25 communes de la Communauté !

Philippe TREILLE  
Directeur Général des Services de la Communauté d’Agglomération 

Ventoux Comtat Venaissin à Carpentras  
84 Vaucluse
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La consommation de papier : - 15%

Objectif fixé en 2007 : -5%

Résultat atteint : -15%

La consommation d’énergie : -21%

Objectif fixé en 2007 : -10%

Résultat atteint : -21%

La consommation d’eau de forage : - 51%

Objectif fixé en 2007 : -20%

Résultat atteint : -51%
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